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SCRIPT REDUCE BURKINA FASO

INTRODUCTION

Madame Chantal COMPAORE, Epouse du Président du Faso, Présidente de la fondation SUKA

Excellence Mr le Président de l’Assemblée Nationale ;

Excellence Mr le Premier Ministre, chef du gouvernement;

Excellence Mr le Président du Conseil Economique et Social

Excellence Madame le Médiateur du Faso

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement;

Mesdames et Messieurs les Membres des Institutions du Faso; 

Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de Missions diplomatiques et consulaires ;

Mesdames et Messieurs les partenaires au développement ; 

Honorables invités ;

Mesdames et Messieurs

Diapo 1 : Titre de la présentation – Agir pour sauver les mère et les enfant 
Nous vous remercions d’avoir bien voulu accepter d’assister à cette séance de plaidoyer sur la santé et la survie de la mère et du nouveau-né au Burkina Faso. 

Ce plaidoyer s’inscrit en droite ligne de la feuille de route pour la réduction de la mortalité maternelle.

Diapo 2 : Les auteurs et collaborateurs 

@ Ce document a été élaboré sous l’égide du Ministère de la santé à travers la DSF avec l’appui technique et financier de AWARE/RH, l’USAID, l’OMS, AED et plusieurs autres institutions nationales.

Diapo 3 : Horloge de la mortalité maternelle et néonatale
@ Au Burkina Faso, une femme meurt toutes les 3 heures des suites de la grossesse, de l’accouchement ou des suites de couches et pendant ce temps sept (7) nouveau-nés meurent.

Diapo 4 : Définition de la mortalité maternelle 

@ « La mortalité maternelle est définie comme tout décès survenu au cours de la grossesse, de l’accouchement ou dans les 42 jours suivant la terminaison de la grossesse, quelles qu’en soient la durée et la localisation pour une cause quelconque déterminée ou aggravée par la grossesse ou les soins qu’elle a motivés, mais ni accidentelle ni fortuite » (OMS).

Diapo 5 : Transition sur Pourquoi les femmes meurent
@ De quoi meurent les femmes durant la grossesse et l’accouchement ?
Diapo 6 : Diagramme des causes de décès maternels
@ Au Burkina Faso, les grandes causes de mortalité maternelle sont : 

· @  les hémorragies     



24%

· @  les infections        



15%

· @  les avortements




13%

· @  les éclampsies




12% 

· @  les dystocies




8%

· @  les  autres causes directes


8%

· @  les causes indirectes



20%

Parmi les autres causes, on trouve le paludisme, l’anémie, le VIH, les cardiopathies qui sont des pathologies en général préexistantes  aggravant l’état de morbidité de la femme.
Diapo 7 : La notion des trois retards
@ Cette situation complexe est la conséquence de trois retards mortels pour la mère et son nouveau né.

Diapo 8 : 1er retard
· @ Retard au sein de la famille et de la communauté où les décisions sont prises trop tardivement et parfois inappropriées, par méconnaissance des signes de danger par la femme, la famille et la communauté et parfois à cause des contraintes socio-économiques. 

Diapo 9 : 2ème retard
· @ Retard pour atteindre la formation sanitaire : les distances sont particulièrement longues, les infrastructures routières mauvaises et les moyens de transport adéquats insuffisants parfois inexistants,

Diapo 10 : 3ème retard
@ Retard de la prise en charge dans les services : les délais d’attente pour bénéficier de soins de qualité sont parfois trop longs.

Diapo 11 : Transition sur le Contexte
@ Dans quel contexte se dérouler ce drame ?
Diapo 12 : Diagramme sur le Revenu annuel par habitant
@ La mortalité maternelle et néonatale est la résultante de nombreux déterminants que nous connaissons tous. @ Cette mortalité survient dans un contexte de croissance économique où Produit Intérieur Brut par habitant est passé de  121 495 FCFA en 1998 à @ 182 000 FCFA  en 2002 (Annuaire statistique 2004 de la DEP/Santé)  et l’économie burkinabé a connu une progression en termes réels du Produit Intérieur Brut (PIB) de 4,4% en 2002 et 8% en 2003.

Diapo 13 : Evolution de la pauvreté
@ Selon les résultats de l’enquête burkinabé sur les conditions de vie des ménages réalisée en 2003 

· Le seuil de pauvreté est passé de 41 099 FCFA en 1994 à 72 690 FCFA en 1998 et à 82 672 FCFA en 2003; 
· La proportion des pauvres est passée de 45% en 1998 à 46,5% en 2003, soit une aggravation de 1,1 point
· La pauvreté au Burkina Faso, bien qu’elle s’urbanise, demeure un phénomène essentiellement rural (52,3% en 2003 contre 51% en 1994 et 1998).

· Les femmes sont plus vulnérables à la pauvreté du fait de leur faible accès aux facteurs de production et aux ressources.

Diapo 14 : Les indicateurs socio sanitaires
@ Ces indicateurs sont :

· Le produit intérieur brut par habitant est estimé en 2002 à 182 000 FCFA 

· Le Rayon d’Action Moyen Théorique des Formations Sanitaires est de 8,34 km (Annuaire Statistique DEP 2004). Cela signifie qu’un patient parcours en moyenne 8 km pour avoir un service de santé.

· L’accès à l’eau potable est de l’ordre de 52% en moyenne (Enquête prioritaire 1998)

· Moins de 40% de la population a accès à un lieu d’aisance amélioré (latrines améliorées) (Enquête prioritaire 1998 DS BF III 2003)

· Le taux Brut de scolarisation primaire est de 52,20%  en 2003 avec une grande disparité entre les filles et les garçons (Rapport Trimestriel de mise en œuvre du PDDEB, Février 2005)

Pour combattre cette situation préoccupante, le Gouvernement du Burkina Faso a élaboré et mis en oeuvre un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté en 2000 qui constitue l’unique référence pour toutes les interventions de développement. Le PNDS, outil de mise en œuvre de la composante santé accorde une place importante à  la réduction de la mortalité maternelle et infantile. 

Diapo 15 : Caractéristiques socio démographiques des femmes
@ Au Burkina Faso, les femmes âgées de 15-49 ans représentent 20,1% et l’âge  médian au 1er mariage est de 16 ans.

Celui au 1er accouchement est de 17 ans. La prévalence Contraceptive  est de  15% et l’indice synthétique de fécondité est de 6 enfants par femme

Diapo 16 : Diagramme des accouchements par césarienne
@ Au Burkina Faso, sur 1000 femmes, 70 accouchent par césarienne avec une grande différence entre le milieu urbain et le milieu rural.

Diapo 17 : Accouchements assistés
@  56% seulement des femmes accouchent sous la supervision d’un personnel qualifié.

Diapo 18 : Classement IDH
· @  Le Burkina Faso est dans le groupe des pays à faible niveau de développement humain durable (IDH en 2002 est de 0,302). Ce qui le situe au  175ème rang sur 177 selon les indicateurs socio-économiques. 

Diapo 19 : Appel à l’action
@ Malgré ce contexte défavorable :

· Nous savon quoi faire !

· Nous pouvons le faire !

· Il ne reste qu’à agir !
Diapo 20 : Tableau MM
@ Si rien n’est fait d’ici 2015, la situation de la mortalité maternelle restera au même state actuel, par contre si nous respectons nos engagements de réduction de la mortalité maternelle, nous réduirons le taux de mortalité maternelle de façon significative.

Diapo 21 Morbidité maternelle
@ La mortalité maternelle n’est que la petite partie visible de la tragédie. En effet, il est établi que pour une femme qui meurt, 20 à 30 vont souffrir d’invalidités parfois permanentes et surtout discriminantes et honteuses.

Diapo 22 Types de morbidité
@ Certaines souffriront de fistule obstétricale ou d’incontinence urinaire, d’autres deviendront stériles, d’autres encore seront affaiblies par une anémie chronique ou un état dépressif. Dans tous ces cas, il s’agit d’un drame personnel et familial, s’accompagnant parfois de rejet social et toujours d’une importante baisse de productivité. 

Diapo 23 Mortalité infantile
@ La mortalité infantile est définie comme tout décès d’enfant avant son premier anniversaire. 

Diap0 24 Décès infantiles
@ Il existe une forte corrélation entre la mortalité maternelle et la mortalité infantile. Une étude réalisée au Bangladesh a révélé que, la mortalité infantile est plus élevée lorsque la mère décède. 

Diapo 25 Décès des nouveau-né et des enfant avant leur premier anniversaire 
Au Burkina Faso, 

· @ Sur 1 000 naissances vivantes, 81 meurent avant leur premier anniversaire, soit 140 enfants chaque jour 
· Sur 1 000 naissances vivantes, 31 meurent avant 1 mois de vie, soit 54 nouveau-nés chaque jour.

Quelles sont les conséquences de cette tragédie humaine que constituent les mortalités maternelle et infantile sur le développement socio économique de notre pays ?

Diapo 26 Estimer les conséquences de la mauvaise santé maternelle
@ Pour estimer ces conséquences, le Ministère de la Santé, à travers la Direction de la Santé de la Famille de la Direction Générale de la Santé et ses partenaires a élaboré le modèle REDUCE pour le Burkina Faso.  

Diapo 27 Sources de données
@ Les sources des données utilisées sont :

· Enquête Démographique et de Santé : EDSBF II (1998) et EDSBF III (2003)

· Enquête prioritaire 1998 

· Annuaire Statistique 2004 de la Direction des Etude et de la Planification du Ministère de la Santé

· Global burden of disease report ; OMS

· Plan stratégique de la SR 1998-2008 

· Projection de  population du Burkina Faso à l’horizon 2025 prenant en compte les migrations.

Diapo 28 Période d’analyse
@ La particularité du modèle réside dans l’approche prospective et l’analyse économique qu’il permet de réaliser.

La période considérée pour l’estimation des conséquences de la mauvaise santé des mères s’étale sur 12 ans, (2004 – 2015). Cette période prend en compte l’échéance du plan stratégique de la santé de la reproduction, la vision 2010, les objectifs du Millénium, la deuxième phase du PNDS et le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté.

Le modèle REDUCE est un outil qui permet, à partir de données disponibles sur la morbidité et la mortalité maternelles, sur la mortalité néonatale et de données macro-économiques, de faire des estimations sur :

1. les décès maternels ; 

2. les invalidités des mères ; 

3. les pertes de productivité qui en résultent ;

4. les décès néonataux.

Diapo 29 Nombre de décès maternels 2004-2015
@ Nous estimons  qu’entre 2004 et 2015, si aucune mesure n'est prise, 44 000 femmes vont perdre la vie au Burkina Faso au cours de la grossesse, de l’accouchement ou dans les 42 jours qui suivent.

N’est-ce pas un drame pour le Burkina Faso que 44 000 mères, sœurs et filles productrices potentielles, se voient privées du droit fondamental à la vie ?

Diapo 30 Morbidité maternelle 2004-2015
@ Il est également  important de souligner, comme nous l’avons dit plus haut, que pour chaque femme qui meurt au cours des complications liées à l’accouchement, 20 à 30 souffriront d’infirmités à court ou à long terme.

Or, si rien n’est fait dans les 12 années à venir, environ 1 600 000 de femmes présenteront au Burkina Faso une invalidité suite à une complication de la grossesse ou de l’accouchement dont :

· 747 000 cas d’infection ;

· 560 000 cas d’incontinence urinaire ;

· 250 000 cas d’infertilités ;

· 33 000 cas d’anémie grave ;

· 8 900 cas de fistules.

Diapo 31 Conséquences économiques
@ Ces estimations sur les décès et les invalidités maternels se traduiront  par une perte de productivité de plus de 133 milliards 

F CFA dont :

· 12, 5 milliards pour les décès maternels ;

· 120,5 milliards pour les invalidités.

Diapo 32 Décès néonataux
@ Si aucune mesure n’est prise, 97 000 nouveau-nés mouront durant leur premier mois de vie.

Diapo 33 Vies sauvées 2004-2015
@ Si nous réussissons le pari de réduire de 75 % la mortalité maternelle et néonatale d’ici à 2015, nous estimons que :
· nous sauverons la vie à environ 20 000 femmes ; 
· nous éviterons des invalidités à 745 000 femmes et que 
· 52 800 vies d’enfants seront sauvées ;

Diapo 34 Gain de productivité
@ De plus, le gain financier pour le pays sera de plus de 59,7 milliards de francs CFA.

Diapo 35 Bénéfices du programme
@ La mise en œuvre du plan stratégique maternité à moindre risque prenant en compte les nouvelles réformes (renforcement des infrastructures et de l’équipement, formation de base et salaire du personnel qualifié supplémentaire, motivation du personnel, subvention des soins obstétricaux d’urgence….)  coûterait 42 milliards de F CFA.

Le gain de productivité estimé à 59,7 milliards couvrira largement le coût de la stratégie. 

Diapo 36 : Trois conditions pour renverser la situation
· @ Reconnaissance de la réduction de la mortalité maternelle comme un facteur clé du développement.
· @ Engagement politique efficient en faveur de la réduction de la mortalité maternelle.

· @@  Nouvelles stratégies d’investissement pour la réduction de la mortalité maternelle.

Diapo 37 Engagement national en faveur de la maternité à moindre risque 
@ Mesdames et Messieurs, au regard de cette situation, le Burkina a pris en compte dans sa politique les engagements internationaux en faveur de la santé maternelle :  

· En adoptant la feuille de route de l’Union Africaine

· En inscrivant dans le Cadre de Dépenses à Moyen Terme, l'augmentation de la part du budget national allouée à la santé pour arriver à 15% en 2015 (engagement ABUJA)

· En inscrivant dans le Plan National de Développement Sanitaire et le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté la réduction de la mortalité maternelle de 75% d'ici 2015 (OMD)

· En adoptant le Code des personnes et de la famille et des lois favorables à la femme (Mutilations Génitales Féminines, avortement)

· En créant un comité de suivi national pour les stratégies de réduction de la mortalité maternelle

Il s’agit là d’un véritable engagement de l’Etat pour assurer la santé des citoyens, en particulier les femmes et les enfants

Diapo38 Actions urgentes budgétaires
@ Une première étape a été franchie, mais il faut maintenant s'assurer que ces textes seront suivis par des actions concrètes :

· @ La première urgence est de mettre tout en œuvre pour que la part allouée à la santé atteigne les 15% du budget national le plus rapidement possible.

· @ Dans le même temps, nous devons accorder une part plus importante de ce budget à la santé maternelle, en donnant la priorité aux actions prouvées efficaces pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale. Cette augmentation devrait être d'au moins 25% du niveau actuel. 

· @ L'effort national devra également être renforcé par la contribution des partenaires internationaux qui devront s'engager encore plus et augmenter leur contribution dans les programmes de santé maternelle et infantile de 25%. 

Diapo 39 Actions prioritaires 

@ Plus d'argent pour faire quoi ? Que devons-nous retenir comme actions prioritaires à court terme et moyen terme pour améliorer la santé de la mère et de l'enfant ?

· @ En tout premier lieu, rendre les Soins Obstétricaux et Néonatals d'Urgence disponibles et accessibles à tous les niveaux, c'est la stratégie qui a le plus d'impact sur la mortalité maternelle et néonatale.

· @ Promouvoir la Planification Familiale, parce qu'elle protège des grossesses rapprochées et non planifiées qui mettent les femmes et les nourrissons en danger.

· @ Améliorer le statut de la femme parce que la femme en Afrique est le pilier du développement et que sa disparition a des lourdes conséquences sociales et économiques.

· @ Rendre nos services plus conviviaux pour les jeunes parce que ce sont les premiers touchés par les avortements à risque, les grossesse précoces.

· @ Renforcer les capacités de la communauté à préparer l'accouchement et à organiser le transport en cas d'urgence 

· @@ Coordiner les interventions des acteurs nationaux et internationaux pour optimiser les résultats de nos actions.

Diapo 40 Personnel qualifié et motivé
@ Pour rendre les SONU accessibles et disponibles, le pivot central sont les ressources humaines qualifiées :

Il nous faut :

des sages-femmes à tous les niveaux

un nombre suffisant de médecins généralistes formés à la chirurgie d'urgence, de gynéco-obstétriciens et d'anesthésistes

Au minimum, 3 sages-femmes par structure de référence, 2 médecins formés à la chirurgie d'urgence par CMA et 2 gynéco-obstétriciens par CHR. 

@ une bonne politique de motivation du personnel pour stabiliser les professionnels dans les formations sanitaires (salaires, gestion de carrière)

Diapo 41 Système de référence/évacuation

@ Un bon système de référence/évacuation sauve des vies. 

Cela passe par un bon système de communication : système RAC, téléphones mobiles et de transport et de bonnes routes et pistes rurales. Cela nécessite une collaboration intersectorielle (ministère des transports et de l'urbanisme, collectivités locales) 

Diapo 42 Accessibilité  financière

@ Beaucoup d'effort ont été faits par le gouvernement pour rendre les soins accessibles financièrement, mais il faut poursuivre et renforcer les stratégies sur le long terme :

· @ la gratuité des soins préventifs

· @ la subvention des SONU

· @ les systèmes de partage des coûts

Diapo 43 Relance de la PF et amélioration du statut de la femme
@ Jusque là, l'approvisionnement en produits contraceptifs a toujours été financé au Burkina par des bailleurs extérieurs, mais qui ne couvre pas les besoins nationaux. @ La demande suscitée nécessite  l'inscription d’une ligne budgétaire nationale pour l’approvisionnement en produits contraceptifs.

@ En plus de cela, il nous faudrait adopter la loi type SR et ses textes d’application, @ sans oublier la mise en place de services adaptées aux besoins spécifiques de nos jeunes qui constitue la relève.

Diapo 44 Actions communautaire
· @ Tous nos efforts doivent être soutenus au niveau communautaire. Pour cela il nous faut une forte implication des hommes afin qu'ensemble avec leurs femmes ils préparent l'accouchement (une grossesse dure 9 mois !) et renforcent leurs capacités à travers la promotion d'alternatives de paiement. 

· Il est essentiel également de promouvoir l’information des populations et des prestataires en matière de droits et de devoirs relatifs à la santé avec l’implication des leaders communautaires et des personnes influentes.

Diapo45 Coordination 

@@ Enfin, toutes ces actions devront être coordonnées pour garantir la cohérence et l'atteinte des résultats de la stratégie nationale de lutte contre la mortalité maternelle et infantile, ce qui nécessite de renforcer les capacités institutionnelles à tous les niveaux du système de santé.

· @ Un seul cadre de plannification 

· @ Un seul système de coordination 

· @ Un seul système d’évaluation

Diapo 46 et maintenant
@ Et maintenant, nous devons AGIR! en ce rappelant nos priorités :
· @ respecter  les engagements pris au niveau national (budget santé 15%)

· @ augmenter la part de la santé maternelle et infantile de 25% dans le budget santé

· @ augmenter la contribution des partenaires pour les programmes de santé maternelle et infantile de 25%

Diapo 47 On compte sur vous
@ Voilà, Mesdames et Messieurs, les défis qu’il nous faut relever aujourd’hui. Rien n’est impossible si la volonté et l’engagement effectif de tous sont réels : travaillons ensemble ! L’enjeu est trop important pour être négligé car il s’agit des femmes et des enfants de notre pays. 

Les opportunités réelles existent et l’environnement est favorable ! Agissons et agissons dès maintenant, ceci est à notre portée. 

